








 

 

 

 

 

S 

 
 
Entre  
 La Chambre d’agriculture de l’Ain 
 Dont le siège se situe au 4 avenue du Champ de Foire 
 01003 BOURG EN BRESSE 
 Représentée par son Président, M Gilles BRENON 
 Désignée « le bénéficiaire »         

D’une part, 
 
Et  

Terre Valserhône l’Interco 
Dont le siège se situe au 35 rue de la poste 
Châtillon-en-Michaille - 01200 VALSERHONE  
Représentée par son Président, M. Patrick PERREARD, dûment habilité par décision n°24-DB032 du bureau 
communautaire du 26 septembre 2024 

          D’autre part. 

 

VU la Convention pluriannuelle 2024 - 2028 pour le co-financement de l’animation du PAEC « Crêts du Haut 

Jura », signée le 08 octobre 2024 par la chambre d’agriculture de l’Ain et la Communauté de communes 

Terre Valserhône l’Interco 

Le présent avenant 2026 de la Convention pluriannuelle 2024 - 2028 pour le co-financement de l’animation 

du PAEC « Crêts du Haut Jura » est établi, avec l’ajout de l’article suivant : 

ARTICLE 10 : CONTRIBUTIONS ET ENGAGEMENT FINANCIER DE CHAQUE PARTIE POUR 2026  

La collectivité s’engage à financer une part de l’animation de ce PAEC pour la mise en œuvre de l’animation générale 

du dispositif, afin d’accompagner les exploitants engagés en 2023 et de faire vivre le dispositif, sous forme d’une 

subvention d’un montant maximum de 1 700 €. (Correspondant à la moitié du montant total de 3 400 €, l’autre moitié 

étant financée par Pays de Gex Agglo). 

Fait en 2 exemplaires à Bourg-en-Bresse, le …………………………………………………….. 

Pour la Chambre d’Agriculture de l’Ain  
 
 
 
 
 
 
Le Président, M. Gilles BRENON  

Pour Terre Valserhône l’Interco 
 
 
 
 
 
 
Le Président, M. Patrick PERREARD 

 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 

Avenant 2026 de la 

Convention pluriannuelle 2024 - 2028 

Pour le co-financement de l’animation du  

PAEC « Crêt du Haut Jura » 


